
YVELINES FOOTBALL N° 1612                       

 

1 

 

COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

Réunion du 16.05.2019 
 

Présents : MM. BEAUDOUX Michel (Vice-Pdt), DELESCHAUX Alain
(Sec), DRAY Paul (Pdt) HOUIN Laurent (CD), HOUZE Michel (Sec), 
VERITE Max. 
Excusés : Mme. PLATEL., M. GUICHETEAU Didier, 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 

 

COURRIER 
U 19  

 
D3A 
20937500 du 13.01.2019 VAUXOISE E.S. / CARRIERES 
GRESILLONS 
Courriel de MAGNANVILLE F.C. concernant la participation de trois 
joueurs mutés hors période dans l’équipe de VAUXOISE E.S.  
1_le motif cité n’entre pas dans les cas retenus pour pouvoir recourir à 
l’évocation : Article 30.15 du Règlement Sportif du D.Y.F. 
2_le match concerné étant homologué depuis le 12.02.2019, son 
résultat ne peut être remis en cause : Article 21 du Règlement Sportif 
du D.Y.F. 
 Débit 43,50€ à MAGNANVILLE F.C. 

 
 

REPRISE DES DOSSIERS 
 

SENIORS 
 

D6A 
20489209 du 08.05.2019 FONTENAY ST PÈRE A.S. 1/ 
PORCHEVILLE F.C. 2 
Réclamation  de FONTENAY ST PÈRE A.S. sur la qualification des 
joueurs de PORCHEVILLE F.C. 
Reçu courrier de PORCHEVILLE F.C. Remerciements. 
La Commission rappelle qu’il résulte de l’article 20.1 du Règlement 
Sportif du District que : 
- un match à jouer est une rencontre dont il est prévu qu’elle se 
déroule à une date fixée au calendrier, 
- un match à rejouer est une rencontre qui a reçu exécution partielle 
ou totale ou qui a eu son résultat ultérieurement annulé par décision 

d’un organisme officiel ordonnant qu’elle soit jouée à nouveau dans 
son intégralité. 
La rencontre en rubrique, interrompue le 14.10.2018 par décision de 
l’Arbitre était donc incontestablement un match à rejouer, nonobstant 
les termes utilisés par la Commission de Discipline du 23.10.2018. 
Après vérification des licences des joueurs concernés de 
PORCHEVILLE F.C. lors du match cité en référence, celui-ci étant 
un match à rejouer du 14.10.2018, le joueur CHERIF Alassane de 
PORCHEVILLE F.C., qui possède une licence enregistrée le 
04.02.2019, ne remplissait pas le jour du match en rubrique, les 
conditions de qualification prévues à l’article 7.13 des Règlements 
Généraux : 
« Toutefois et sauf disposition contraire, il y a lieu de se référer, pour 
ce qui concerne la qualification des joueurs, à la date de la première 
rencontre, en cas de match à rejouer. » 
 En conséquence, la Commission dit : Réclamation de FONTENAY ST 
PÈRE A.S. recevable et fondée.  
La Commission  dit match perdu par pénalité ( 
moins 1 point, 0 but) à PORCHEVILLE F.C. (0 point, 1 but) à 
FONTENAY ST PÈRE A.S. 
                        Amende 25 €  à PORCHEVILLE F.C. pour 
participation irrégulière d’un joueur  
 Débit 43,50€ à PORCHEVILLE F.C. 

 
FUTSAL 

D2  
21102660 du 04.05.2019 TRAPPES YVELINES 2 / C.B.P.S. 78 1  
Réserves de C.B.P.S. 78 1 concernant l’article 7.10 : Joueurs ayant 
participé à la dernière rencontre d’une équipe supérieure ne jouant 
pas le même jour ou le lendemain. 
Après vérifications, la Commission dit réserves de C.B.P.S. 78 
recevables et fondées.  
Les joueurs MOUANGA Kevin, AIT MESSAOUD Ayoub, JOLIVET 
Martin et DOUKARA Youssouf du club de TRAPPES YVELINES 
inscrits sur la feuille de match objet des réserves, ont participé à la 
dernière rencontre officielle disputée par l’équipe supérieure de leur 
Club, le 27.04.2019 contre GUYANCOURT en D1 (article 7.10 du 
Règlement Sportif du D.Y.F.).  
La Commission dit MATCH PERDU PAR PÉNALITE  (moins 1 
point, 0 but) à TRAPPES YVELINES pour en attribuer le gain (3 
points, 4 buts) à C.B.P.S. 78  
 Débit 43,50€ à TRAPPES YVELINES 
  Amende 100€ (25€  x 4) à TRAPPES 
YVELINES pour participation irrégulière de 4 joueurs. 
                 Crédit 43,50€ à C.B.P.S. 78 

 
 

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCHES 
 

CDM 
D2B 
20491587 du 12.05.2019 ST CYR LUSO 6 / CELLOIS C.S. 5  
1- Réserves de CELLOIS C.S. concernant l’article 7.10 : Joueurs 
ayant participé à la dernière rencontre d’une équipe supérieure ne 
jouant pas le même week-end. 

Après vérifications, la Commission dit réserves de CELLOIS C.S. 
recevables mais non fondées.  
Aucun des joueurs du club de ST CYR LUSO inscrits sur la feuille de 
match objet des réserves, n’a participé à la dernière rencontre officielle 
disputée par l’équipe supérieure de leur club, le 05.05.2019 contre 
ARGENTEUL F.C. en R3 (article 7.10 du Règlement Sportif du 
D.Y.F.).  
2- Réclamation de CELLOIS C.S. sur l’article 7.11 : Plus de 3 joueurs 
ayant joué tout ou partie de plus de 10 rencontres en équipe 
supérieure. 
La Commission transmet à ST CYR LUSO copie de la réclamation 
en lui demandant de lui faire part de ses observations pour le 
22.05.2019 avant 12H00. 
 Débit 43,50€ à CELLOIS C.S. 
 

U 15 
 

20493585 du 11.05.2019 ETANG ST NOM  E.S. 1 / TRAPPES E.S. 2 
Réserves de ETANG ST NOM E.S. concernant l’article 7.11 : Plus de 
3 joueurs ayant joué tout ou partie de plus de 10 rencontres en équipe 
supérieure. 
Après vérifications, la Commission dit réserves de ETANG ST NOM 
E.S. recevables mais non fondées. Etant dans les 5 dernières 
rencontres de championnat du club de TRAPPES E.S., seul 1 joueur 
inscrit sur la feuille de match objet des réserves, a participé à plus de 
10 rencontres de compétitions nationales, régionales ou 
départementales avec l’équipe supérieure de son club évoluant en R 3 
(article 7.11 du Règlement Sportif du D.Y.F.). 
Résultat acquis sur le terrain : ETANG ST NOM  E.S. 1 / TRAPPES 
E.S.  2 – 0 / 1 
 Débit 43,50€ à ETANG ST NOM E.S.  
 

HOMOLOGATION DE TOURNOIS 
L’homologation ne devient effective qu’en l’absence de match 

officiel prioritaire sur les tournois internes. 

 
VERNEUIL U.S. FOOT 
Participation des U17 au tournoi COPA MARESME  Espagne.  
 
CONFLANS F.C. 
Le 30 mai 2019  U13 F 
Le 01 juin 2019  U11 
Le 02 juin 2019 U13  
Le 30 mai 2019  plateau U9  
 
HOMOLOGUE sous réserves que les litiges soient jugés en 
dernier ressort par le District des Yvelines. 
ROSNY SUR SEINE C.S.M.  
Le 30 mai 2019   U 11Challenge Georges LAMIET  
Le 30 mai 2019   U 13 Challenge Ludovic PESLERBE 
Le 15 juin 2019   U13F à 8 
Le 15 juin 2019  Seniors F à 7 
HOMOLOGUÉ 

 


